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Regeste
A.________/Direction générale des affaires institutionnelles et des communes | Décision de la DGAIC refusant l'entrée en stage de notaire au recourant au motif que ce dernier ne remplit pas les exigences de formation conditionnant une telle entrée en stage. Pas de violation du droit à une décision motivée (consid. 2). Confirmation de la décision en tant qu'elle refuse l'entrée en stage au motif que le recourant n'a pas réussi des examens dans l'ensemble des disciplines incluses dans la maîtrise en droit avec mention droit privé et fiscal du patrimoine et qu'il ne remplissait ainsi pas les conditions de l'art. 6 RLNo. Confirmation également de ce que ces examens doivent, en application de l'art. 21 LNo être réussis avant le début du stage et pas en cours de stage. Il n'est pas non plus prévu dans le cadre légal et réglementaire de prolonger la durée du stage pour tenir compte des cours à suivre à l'université (consid. 4). Il n'existe pas dans un tel contexte non plus de régime dérogatoire ni en l'espèce de possibilité de faire valoir le principe d'égalité dans l'illégalité (consid. 5). L'activité exercée par le recourant pour la société à responsabilité limitée dans le contexte du cas d'espèce ne remplit pas les exigences pour être reconnue comme une activité juridique agréée au sens des articles 21 LNo et 5 RLNo.
Erwägungen
E. 1
a) La décision attaquée, qui n'est pas susceptible de recours devant une autre autorité, prononce le refus d'entrée en stage de notaire (art. 21 de la loi du 29 juin 2004 sur le notariat [LNo; BLV 178.11]); elle est donc susceptible de recours auprès du Tribunal cantonal (art. 92 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative [LPA-VD; BLV 173.36]). Le recourant, qui est manifestement atteint par cette décision et a un intérêt digne de protection à ce qu'elle soit annulée ou modifiée, a qualité pour recourir (art. 75 al. 1 let. a LPA-VD). Déposé en temps utile auprès de l'autorité compétente (art. 95 LPA-VD) et satisfaisant au surplus aux exigences formelles prévues par la loi (art. 79 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99 LPA-VD), le recours est recevable si bien qu'il convient d'entrer en matière sur le fond, sous réserve de ce qui suit. b) Seul peut faire l'objet d'une procédure de recours ce qui constituait déjà l'objet de la procédure devant l'instance inférieure ou ce qui, selon une interprétation correcte de la loi, aurait dû l'être ( objet de la contestation ; Streitgegenstand ). L'objet du litige, délimité par les conclusions des parties, ne saurait s'étendre au-delà de l' objet de la contestation (ATF 142 I 155 consid. 4.4.2). La partie recourante ne peut par conséquent pas prendre de conclusions ni formuler de griefs allant au-delà de l'objet du litige (arrêt TF 9C_124/2023 du 22 décembre 2023 consid. 1.4 et les références). Les points sur lesquels l'autorité inférieure ne s'est pas prononcée et qu'elle n'était pas tenue d'examiner ne peuvent être revus par l'autorité supérieure. Celle-ci outrepasserait sinon ses compétences fonctionnelles. L' objet de la contestation résulte lui-même du dispositif de la décision attaquée et non de sa motivation. A cet égard, si des doutes demeurent quant à la portée du dispositif, il convient de l'interpréter, stade auquel la motivation de la décision peut servir d'aide. Par ailleurs, si le dispositif renvoie expressément aux considérants, ceux-ci font partie du dispositif dans la mesure du renvoi (cf. arrêts du TF 2C_642/2007 du 3 mars 2008 consid. 2.2 et 2A.121/2004 du 16 mars 2005 consid. 2.1; cf. par analogie ATAF 2014/24 consid. 1.4.1 et 2010/12 consid. 1.2.1). En l'espèce, la décision attaquée refuse l'entrée en stage de notaire au recourant au motif que ce dernier ne remplit pas les exigences de formation conditionnant une telle entrée en stage. Elle ne statue en revanche pas sur la possibilité pour ce dernier de faire reconnaître l'activité juridique qu'il entend éventuellement exercer auprès de Me C.________, hors d'un stage de notaire, en tant qu'activité juridique agréée permettant l'entrée à un tel stage. Il n'en avait en effet pas été question au cours de la procédure devant l'autorité précédente, le recourant ne prétendant au surplus pas que cette question, au vu de sa requête initiale aurait dû être tranchée. Pour ce motif, la conclusion subsidiaire présentée par le recourant et tendant à ce qu'il soit autorisé à se prévaloir d'une activité exercée auprès d'un notaire vaudois comme activité juridique agréée, est exorbitante à l'objet de la contestation et par conséquent irrecevable.
E. 2
A titre liminaire, il y a lieu d'examiner la violation de son droit d'être entendu qu'invoque le recourant estimant que la décision serait "muette sur les raisons du refus de tenir compte de l'activité auprès de la société B.________". Les art. 33 ss LPA-VD concrétisent dans la loi les garanties consacrées aux art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101) et 27 al. 2 de la Constitution du canton de Vaud du 14 avril 2003 (Cst-VD; BLV 101.01). D’après l’art. 42 al. 1 LPA-VD, la décision contient notamment l'indication des faits, des règles juridiques et des motifs sur lesquels elle s'appuie (let. c). Le droit d’être entendu implique en particulier pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision, afin que l'intéressé puisse la comprendre et l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de recours puisse exercer son contrôle. L'autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Elle n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais elle peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige (ATF 142 I 135 consid. 2.1; 141 V 557 consid. 3.2.1; 138 I 232 consid. 5.1; 137 II 266 consid. 3.2). La motivation peut être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1; TF 2C_1132/2018 du 21 janvier 2019 consid. 3.1). En l'espèce, la décision explique (p. 4), certes de manière succincte, que l'activité en cause qui consiste dans différents services de protection de toutes formes d'idées via des ancrages chronologiques (horodatage) avec la technologie blockchain " n'a pas pour but premier l'exercice du droit et ne présente pas un lien suffisant avec celle de notaire ". La motivation de cette décision est suffisante au regard du droit d'être entendu. Elle permet en effet de comprendre clairement la position de l'autorité qui estime que l'activité précitée du recourant n'était pas de nature juridique. Elle suivait directement la mention de la base légale topique. Le recourant a d'ailleurs pu la comprendre et la contester dans le cadre de la présente procédure, puisqu'il développe ultérieurement (ch. 3.6 du recours) de larges pans argumentatifs pour démontrer que la position de l'autorité intimée viole le droit. Le grief de violation du droit d'être entendu doit ainsi être rejeté.
E. 3
Quant au fond, le litige consiste à déterminer si c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé au recourant l'entrée en stage de notaire. La décision attaquée est motivée à titre principal par l'exigence faite à ce dernier de suivre 24 crédits ECTS déterminés à l'Université de Lausanne avant de pouvoir entrer en stage. Elle indique cependant aussi que l'activité exercée par le recourant auprès de l'entreprise B.________ ne présente pas un lien suffisant avec l'activité notariale et ne permet donc pas de justifier une activité juridique ouvrant la voie au stage de notaire. Au jour où la décision était rendue, les exigences légales étaient remplies par d'autres activités exercées dans les cinq dernières années. A partir de la fin du mois de janvier 2025 cependant, faute pour l'activité exercée pour le compte de B.________ d'être éligible, l'autorité intimée a indiqué que le recourant ne remplirait plus les conditions d'entrée en stage de notaire sous cet angle également. Dans ses déterminations du 4 mars 2025, l'autorité intimée a par ailleurs confirmé qu'en cas d'admission du recours, elle autoriserait le recourant à entrer en stage quand bien même les activités "éligibles" dataient de plus de cinq ans, prenant en compte le fait qu'au jour de sa demande, le délai de cinq ans n'était pas échu. Compte tenu de ces éléments, et au vu des conclusions principales du recours tendant à autoriser le recourant à débuter son stage de notaire, il convient d'examiner les deux conditions litigieuses, à savoir le refus de dérogation concernant les cours universitaires que doit suivre le recourant ( infra consid. 4 et 5) et celle de la reconnaissance d'une activité juridique agréée en lien avec l'activité du recourant pour la société B.________ entre 2023 et 2024 ( infra consid. 6).
E. 4
Le candidat doit justifier auprès du département avoir subi des examens universitaires dans l'ensemble de ces matières.
E. 5
a) Le recourant estime cependant, en outre, pouvoir bénéficier d'un régime dérogatoire aux conditions d'entrée en stage. Il soutient que l'autorité intimée a, dans sa pratique, mis en place un tel régime dérogatoire rendant possible l'aménagement des conditions d'entrée en stage lorsque des crédits ECTS doivent encore être acquis en autorisant les stagiaires à suivre les enseignements requis durant le stage. Le recourant invoque aussi à titre subsidiaire une violation du principe de l'égalité de traitement, estimant que le refus de déroger à la loi dans son cas, même si une telle dérogation devait être reconnue comme illégale, constituerait une inégalité de traitement d'autres stagiaires ayant été autorisés à suivre des cours universitaires durant leur stage (égalité dans l'illégalité). Le recourant requiert dans ce cadre la production par l'autorité intimée " de tous les documents, dont les décisions, établissant les précédents cas d'exception ou de dérogation accordés par le passé à l'accès au stage de notaire dans les vingt dernières années ". Dans sa réponse, l'autorité intimée confirme ne pas avoir de pratique dérogatoire qui consisterait à autoriser une entrée en stage pour des personnes ne disposant pas des matières utiles à la profession au sens des art. 21 al. 2 LNo et 6 RLNo et " qui impliquerait que le stagiaire ne puisse pas se consacrer à plein temps à sa formation pratique ". L'autorité se réfère d'ailleurs à l'art. 8 RLNo, précité, selon lequel les stagiaires doivent tout leur temps de travail à leur employeur. b) En l'espèce, le recourant semble fonder le régime dérogatoire qu'il sollicite déjà sur la possibilité de prolonger le stage de notaire qu'il souhaite initier de la durée des cours qu'il doit suivre à l'université (Recours, ch. 3.4.1). Cette argumentation s'oppose cependant clairement au principe de la légalité et au cadre légal et règlementaire présenté ci-avant. On ne discerne en effet aucune base légale permettant à l'autorité intimée un régime de dérogation permettant de prolonger la durée du stage de notaire dans le cas où le stage de notaire ne pourrait pas être effectué à plein temps comme le prévoit l'art. 8 RLNo. L'art. 22 al. 1 LNo prévoit d'ailleurs de manière stricte que le stage de notaire s'effectue sur une durée de deux ans et demi. C'est là la seule condition pour l'inscription aux examens selon les art. 23 al. 1 et 2 LNo. Le recourant ne conteste du reste pas devoir encore effectuer au titre des matières utiles à la profession 24 crédit ECTS soit selon les indications de l'autorité intimée, non contredites par le recourant, de 600 heures d'études. Dans une telle situation, le refus d'un régime dérogatoire ne peut pas être considéré comme relevant en l'espèce du formalisme excessif: le refus de dérogation n'est en effet pas une fin en soi compromettant de manière insoutenable la réalisation du droit matériel ou entravant de manière inadmissible l'accès aux tribunaux. Elle repose au contraire sur un intérêt public largement prépondérant. Pour le reste, le régime dérogatoire que sollicite le recourant serait précisément de nature à créer des inégalités de traitement entre les candidats à l'entrée en stage ne disposant pas déjà des matières utiles à la profession. Dans ce sens, la règle tirée d'un stage effectué à plein temps expressément inscrit dans le règlement permet au contraire de garantir une telle égalité de traitement. Il en va de même en tant que le recourant soutient que son expérience professionnelle et les nombreux diplômes post-grade qu’il détient (cf. mémoire ampliatif, ch. 2.3) devraient permettre de pallier l’absence des matières utiles à la profession au sens des art. 21 al. 2 LNo et
E. 6
Le recourant critique en outre la décision attaquée en tant qu'elle refuse de reconnaître l'activité qu'il a exercée pour la société B.________ comme une activité juridique agréée, qui, pour autant qu'elle ait duré deux ans durant les cinq dernières années devait lui permettre d'entrer en stage. Compte tenu de ce que le Tribunal a retenu ci-avant que les conditions d'entrée en stage n'étaient pas réunies, on peut se demander si le recourant a encore un intérêt à voir trancher la question de la qualification de son activité pour la société précitée. Il faut cependant constater que non seulement la décision attaquée a statué sur cette question, mais aussi qu'il est probable que le recourant puisse justifier dans le futur d'une formation juridique suffisante pour entrer en stage de notaire et que la reconnaissance de cette activité restera ainsi litigieuse. a) Selon l’article 21 al. 1 LNo, tout titulaire d’une licence en droit délivrée par une université suisse attestant d’un enseignement suffisant dans les matières utiles à la profession peut entrer en stage de notaire si, notamment, il a exercé une activité juridique pendant deux ans dans les cinq ans précédant l’entrée en stage. Selon l’exposé des motifs de la loi sur le notariat, " la qualité des futurs notaires doit (..), comme celle des futurs avocats, pouvoir témoigner d’une démonstration personnelle de capacités supplémentaires au seul titre universitaire. A l’exigence actuelle de la thèse (..), l’on doit assurer alternativement la possibilité de faire la preuve d’une formation pratique de deux ans, sur le modèle de ce qui est prévu pour l’accès au stage d’avocat " (BGC, 18 mai 2004, p. 433). Le chiffre 2 de l’article 21 LNo prévoit que "le Département" ( in casu l'autorité intimée) tient une liste des activités agréées. L’art. 5 RLNo précise l’article 21 LNo en prévoyant notamment que les activités juridiques figurant sur ladite liste permettent l’entrée au stage de notaire (ch. 1) et qu’en cas de doute le candidat pourra soumettre au Département une demande motivée d’agréer l’activité juridique spécifique dont il envisage de se prévaloir pour entrer en stage, le Département devant consulter l’Association des notaires vaudois avant de rendre sa décision (ch. 2). Le 23 décembre 2004, en application des articles 21 LNo et 5 RLNo, l'ancien Chef du Département des institutions et relations extérieures a arrêté une directive (ci-après: la directive) présentant une telle liste. Il n'est pas contesté en l'espèce que l'activité spécifiquement exercée par le recourant pour la société B.________ en tant qu'associé gérant, comme président, ou d'une autre manière ne figure pas dans la liste. L’élaboration d’une liste d’activités agréées répond cependant à un souci de clarification (BGC, session du mardi soir 18 mai 2004, pp. 433 et 645; cf. également l'arrêt CDAP GE.2005.0113 du 14 février 2006 consid. 1), mais ne saurait être exhaustive. L’article 5 ch. 2 RLNo prévoit ainsi que tout candidat peut soumettre au Département une demande motivée d’agréer une activité juridique spécifique, non prévue dans ladite liste. Ce système est d'ailleurs repris de celui prévalant à l'entrée au stage d'avocat (BGC, session du mardi soir 18 mai 2004, p. 433). A cet égard, le règlement du Tribunal cantonal du 3 décembre 2002 prévoit à son article 3 que sur présentation d'une demande motivée, d'autres activités juridiques équivalentes à celles figurant dans la liste de l'article 1 peuvent être agréées. Il en va de même pour l'accès au stage de notaire: le Département doit examiner si l'activité juridique visée peut être agréée alors même qu'elle ne figure pas dans la liste qu'il a élaborée. La notion d’activité juridique ressortant tant des articles 21 LNo et 5 RLNo revêt les caractéristiques d’un concept juridique indéterminé, soit celles d’un terme dont le sens n’est pas défini, et que le Département, en sa qualité d’autorité compétente pour admettre l’entrée au stage de notaire, doit interpréter au moyen d’une liste exemplative. A cet égard, le Département dispose d’une certaine latitude d'appréciation dans l’application de la règle juridique imprécise ; à celle-là doit correspondre une certaine retenue de la part du Tribunal administratif, dans sa fonction de contrôle de l’interprétation effectuée par l’autorité administrative (RDAF 2000 I 132). Dans le passé, la cour de céans a toutefois eu l'occasion de corriger la position de l'autorité intimée en constatant notamment que l'activité d'avocat stagiaire devait être agréée comme activité juridique permettant l'entrée au stage de notaire dès lors qu'il s'agit d'une "formation pratique de deux ans" et d'une activité juridique à part entière (CDAP GE.2005.0113 du 14 février 2006 spéc. consid. 4 avec les réf.). b) En l'espèce, la décision attaquée retient que la société B.________, dont le recourant est depuis 2023 associé gérant et président, est active dans le domaine de la protection de toutes formes d'idées par des ancrages chronologiques (horodatages) dans la blockchain. Le recourant reproche à l'autorité intimée d'avoir refusé d'agréer son activité précitée depuis 2023 au motif qu'elle ne figurerait pas dans la liste de la directive. Or, tel n'est pas le cas, puisque l'activité du recourant a été refusée au double motif qu'elle n'avait pas pour but premier l'exercice du droit et ne présentait pas un lien suffisant avec celle de notaire. Le recourant ne conteste cependant pas la description faite dans la décision attaquée de cette activité. Il la précise encore cependant dans son écriture du 9 avril 2025. On rappellera à ce stade que le recourant, âgé de ******** ans, est titulaire d'un brevet d'avocat depuis ********, qu'il a obtenu à sa première tentative, tout en n'exerçant actuellement plus cette activité; il est en outre au bénéfice d'une formation [post-graduée]. La description retenue par la décision attaquée est par ailleurs corroborée par le curriculum vitae du recourant figurant au dossier de l'autorité intimée qui indique en lien avec la société précitée qu'il a été " Chairman & one of the two majority shareholders: no operational position ". Force est ainsi de considérer que le recourant a exercé une activité qui n'a pas été suffisamment en rapport avec le domaine juridique pour justifier d'être agréée en vue de l'entrée en stage de notaire. Il ne résulte en effet pas du dossier que son activité "non opérationnelle" comme associé gérant, respectivement président, d'une société de capitaux aurait comporté suffisamment d'éléments activement juridiques pour être reconnue. Le recourant ne prétend par ailleurs pas dans son recours avoir été lié par un contrat de travail à la société ni avoir eu un cahier des charges lui permettant de démontrer avoir effectivement exercé une activité juridique pour le compte de celle-ci. Dans son écriture du 9 avril 2025, le recourant précise encore que son activité pour B.________ aurait été celle "d'un juriste à 50%". Il n'apporte cependant aucun élément supplémentaire (se référant à sa pièce 13, dont il sera question ci-après) qui permettrait d'attester du fait que son activité serait effectivement une activité opérationnelle. S'il paraît conforme à l'expérience générale de la vie qu'un associé gérant d'une société de capitaux, titulaire d'un brevet d'avocat, donne des conseils juridiques lors de la mise en place de cette société ou dans le cadre de l'activité entrepreneuriale de celle-ci, il n'en reste pas moins que l'indication spécifique sur le curriculum vitae établi par le recourant lui-même du fait qu'il n'avait pas de responsabilité opérationnelle permet d'admettre qu'il n'a pas exercé une activité juridique équivalent à celle d'un juriste en entreprise. Le recourant n'a ainsi pas démontré que son activité aurait présenté des aspects de conseil juridique suffisants. Il n'apparaît pas non plus, quand bien même l'activité de la société reste partiellement liée au domaine de la propriété intellectuelle, que [le domaine d'activité], comporte un aspect d'examen de la protection de ces idées au regard de la législation sur la propriété intellectuelle. Le recourant a produit (sous pièce 13 de son bordereau) une attestation signée le 14 janvier 2025 par les deux autres associés gérants de la société B.________, sans en faire cependant particulièrement mention dans son recours. Il résulte néanmoins de cette attestation que le recourant aurait occupé la fonction de General Counsel de la société précitée, qu'il aurait depuis avril 2023 mis en place la structure juridique de celle-ci et qu'il aurait en outre effectué des recherches dans plusieurs domaines liés au droit des contrats, de la propriété intellectuelle et du droit des sociétés notamment. C'est le lieu de rappeler que cette attestation établie par des personnes proches du recourant doit être qualifiée d'allégué de partie sans valeur de preuve absolue (cf. ATF 141 IV 369 consid. 6.2). C'est d'autant plus le cas que cette attestation a été établie après la naissance du litige – elle est datée du même jour que le recours. Elle a donc été établie après coup n'est donc pas directement contemporaine aux faits sur lesquels porte le litige, ce qui réduit encore sa valeur probante (cf. ATF 133 II 153 consid. 7.2; arrêts du TF 2C_614/2007 du 17 mars 2008 consid. 3.4 et 2C_470/2007 du 19 février 2008 consid. 3.4). Or, cette attestation est contredite non seulement par la mention figurant dans le curriculum vitae précité du recourant qui indiquait ne pas avoir de position opérationnelle. Surtout, et encore une fois, cette attestation ne repose sur aucune autre pièce comme un cahier des charges, voire même la preuve de versement régulier d'un salaire qui aurait été dû au recourant s'il avait occupé, comme il semble l'alléguer, la fonction de General Counsel comme activité principale. Compte tenu de ce qui précède, cette attestation ne saurait suffire à prouver que le recourant aurait, en tant qu'associé gérant, président ou toute autre fonction pour la société B.________, exercé une activité juridique devant être agréée pour l'entrée en stage. Au final, au vu de l'activité de la société en cause et celle du recourant, c'est à juste titre que l'autorité intimée a refusé de reconnaître l'activité d'associé gérant et de président de la société B.________ du recourant au sens de l'art. 21 LNo.
E. 7
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours, mal fondé. Cela entraîne la confirmation de la décision attaquée. Un émolument judiciaire, comprenant la décision incidente sur les mesures provisionnelles, sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 49 LPA-VD). Il n'y a pas lieu d'allouer de dépens.
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